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EXERCICES

I. DEFINITIONS

-Vassal :

-Suzeraineté :

-Légiste :

-Commise :

-Cour des pairs :

II. THEMES DE RECHERCHE

- La guerre aux XIe-XIIIe siècles

- Paix et ministère royal

- Anarchie féodale ou ordre féodal (XIIe-XIIIe s.)

- Le roi de France de 1108 à 1180

- Que veut dire F. Garrisson, lorsqu’il écrit : « Le possesseur de la couronne ne saurait se plier à l’hommage, donc ignore toute dépendance vassalique. Si le lien féodal est source de rattachement, il l’est à sens unique : toujours au bénéfice du roi, jamais à son détriment ». (Histoire du droit et des institutions, tome 1, Paris, 1977, p. 89) ?

- Quelle est la signification du changement de titulature du roi sous Philippe Auguste (anciennement Rex Francorum, roi des Francs, dorénavant rex Franciae, roi de France) ?

III. ETUDE DE TEXTES

* Le ministère royal (ministerium regale) en action

-1- L’état d’esprit d’un chevalier

« Bien me plaît le gai temps de Pâques qui fait feuilles et fleurs venir et me plaît ouïr la joie des oiseaux qui font retentir leurs chants dans le bocage. Mais me plaît aussi quand je vois parmi les prés tentes et pavillons dressés ; et, j’ai grande allégresse, quand je vois par la campagne rangés chevaliers et chevaux armés ; et me plaît quand les coureurs font fuir les gens avec le bétail ; et me plaît quand je vois à leur suite une grande masse de gendarmes venir ensemble ; et me plaît en mon cœur, quand je vois châteaux forts assiégés et les palissades rompues et effondrées et l’armé e sur le rivage, tout entourée de fossés avec une ligne de gros pieux dressés. […]

Masse d’armes, épées, heaumes de couleur, écus, nous les verrons tranchés et en pièces dès l’entrée du combat, et maints vassaux frappés ensemble, par quoi divagueront les chevaux des morts et des blessés. Et, quand au combat on sera entré, que tout homme de bon lignage ne pense plus qu’à briser tête et bras ; car mieux vaut mort que vivant vaincu. Je vous le dis, je ne trouve point autant de saveur dans le manger, le boire ni le dormir qu’à entendre le cri : “Sus !” s’élever des deux côtés, le hennissement des chevaux vides de cavaliers sous l’ombrage et les appels “A l’aide ! A l’aide !”, qu’à voir par delà les fossés tomber grands et petits sur l’herbe, qu’à voir enfin les morts qui, dans leurs flancs, ont encore les bris de lances avec leur flammes. […]

Il fera bon vivre alors. Car on prendra le bien des usuriers, plus une bête tranquille sur les chemins ; pas un bourgeois qui ne tremble ! Pas un marchand en paix sur les routes de France ! »

(Bernard de Born, vers 1190)

- Déterminer la nature du document

- Définir le sens et la portée du document

-2- Parmi les moyens d’action du roi :

« Philippe, par la grâce de Dieu roi de France, au sénéchal de Poitou et de Saintonge, salut. Nous vous mandons et ordonnons de défendre, dans la tête et les membres, l’abbesse et le couvent de l’abbaye de Notre-Dame de Saintes, se trouvant dans notre garde spéciale, contre toutes les charges, oppressions et novelletés indues et de conserver intacts contre tous auteurs de désordre et de trouble, comme ils le font pour  nos propres biens, les biens et possessions que les moniales tiennent de la donation du comte Geofffroy, tels qu’ils sont indiqués dans sa charte confirmée par notre père.

Donné à Bourges, l’an du Seigneur 1204 ».

- Déterminer la nature du document

- Identifier les personnes

- Définir l’objet du document

« Louis Defeux, chevalier, se plaignait de ce que Thomas d’Ozoir, écuyer, l’avait blessé et meurtri gravement par traîtrise et il demandait qu’il fût condamné à amender de fait. Thomas répondit, au contraire, qu’un neveu et un autre parent de Louis et d’autres avec eux l’avaient blessé gravement par traîtrise ; c’est pourquoi, après quarante jours, il avait blessé ledit Louis, en un temps où les guerres étaient encore autorisées, ce que, disait-il, il était alors bien en droit de faire. Louis ne nia pas que ses neveu et parents aient blessé Thomas, mais (répliquait-il), ce fait ne le concernait pas. Puisque Louis a été blessé à l’époque où les guerres étaient encore possibles et plus de quarante jours après la blessure de Thomas, qu’il s’en prenne à lui-même du fait qu’il est mal gardé ».

[Olim, a° Di 1260 »]

- Déterminer la nature du document

- Définir l’objet du document

- A qui est-il fait droit et pourquoi ?

« Or voyons, lorsque menaces, défi ou mêlée opposent gentils hommes d’une part, homme de poesté ou bourgeois de l’autre, si les uns pourront faire la guerre aux autres ; en effet, nous l’avons dit plus haut, autres que gentils hommes ne peuvent guerroyer :

Nous dirons que guerre ne se peut faire entre gens de poesté et gentils hommes, car si gentils hommes faisaient la guerre à des bourgeois et hommes de poesté, ceux-ci par contre ne pourraient leur faire la guerre : ils seraient tués ou maltraités. Donc, quand il advient tel cas, si bourgeois et hommes de poesté requièrent un asseurement, ils le doivent avoir ; et, s’ils ne le veulent ou ne daignent le requérir et ils commettent un méfait à l’encontre de gentils hommes, si les gentils hommes se vengent, ils ne doivent en rien amender. Et si les gentils hommes ont commis un méfait à l’encontre de bourgeois ou de gens de poesté et que cependant ces derniers ne daignent requérir ni paix ni asseurement, ni les bourgeois ni les gens de poesté ne peuvent tirer vengeance du méfait, car alors il paraîtrait qu’ils puissent guerroyer, ce qui ne se peut faire. Pour cela, quand un gentil homme commet un méfait à l’encontre d’un bourgeois ou d’un homme de poesté, il leur appartient d’agir pour que droit leur soit fait par justice et non pas par guerre ».

[Philippe de Beaumanoir, Coutumes de Beauvaisis (1283), n° 1672, en français modernisé]

- Déterminer la nature du document

- Définir les casus

- Quelles sont les deux règles de principe qui peuvent être dégagées du document ?

** Un roi féodal

Suger, Vie de Louis le Gros, éditée et traduite par H. Waquet, Classiques de l’Histoire de France au Moyen-Age, Paris, 1929, p.130-135.

« Comme il ne faisait guère de cas ni du roi de l’univers, ni du roi de France, (Hugues de Puiset)
 s’attaqua à la très noble comtesse de Chartres et à son fils Thibaut, jeune homme d’une grande beauté et preux aux armes. Il ravageait leur terre jusqu’à Chartres, la livrant au pillage et à l’incendie. La noble comtesse et son fils s’efforçaient parfois, quoique lentement et sans force suffisante, de se venger comme ils pouvaient ; mais jamais, ils n’approchaient du Puiset à plus de huit ou dix milles […].

Or le comte Thibaut se disait que, n’obtenant pas par lui-même grand succès dans sa lutte contre Hugues, il en obtiendrait beaucoup par le moyen du roi. Accompagné de sa très noble mère qui avait toujours eu accoutumé de servir noblement le roi, il s’en va donc avec hâte le trouver, cherche à force de prières à obtenir son assistance, lui représente qu’il l’a méritée, cette assistance, par un long service, lui rappelle certaines circonstances où Hugues, son père, son aïeul et ses ancêtres s’étaient couverts d’opprobre : « Souvenez-vous, sire, lui dit-il, ainsi qu’il sied à la majesté royale, souvenez-vous de l’affront indigne, que l’aïeul de Hugues, infidèle à son serment, fit à votre père Philippe, quand il le repoussa vilainement du Puiset, alors qu’il s’efforçait de prendre vengeance d’une foule d’injustices commises par cet homme. Fier de sa criminelle parenté
, véritable conspiration de factieux, il mit en fuite l’ost de votre père jusqu’à Orléans. Le comte de Nevers et Lancelin de Beaugency, près de cent chevaliers, des évêques même, chose inouïe, furent pris et subirent une captivité déshonorante ».

Continuant l’exposé de ses griefs, il ajoutait, parlant de la raison d’être et de l’origine du château, qu’il avait été construit il n’y a pas si longtemps, en pleine terre des saints et pour la protéger, par les soins de la vénérable reine Constance
 : il disait aussi comment, dans la suite, l’aïeul de Hugues s’était arrogé le tout, ne laissant rien au roi que les torts à subir. Maintenant que les gens d’armes, fort nombreux, des pays de Chartres, de Blois, de Châteaudin, dont l’appui lui permettait ordinairement de résister, non seulement lui manquaient, mais encore lui tenaient tête, c’était chose facile au roi, en ruinant le château et en déshéritant Hugues, que de venger les torts faits à son père et à lui-même. Que s’il ne voulait pas punir le mal qui lui avait été fait à lui personnellement et à ses meilleurs serviteurs, il devait du moins considérer que les églises avaient été opprimées, les pauvres soumis à des pillages, les veuves et les pupilles victimes de vexations très impies, bref la terre des saints et les habitants de cette terre livrés en proie à la violence ; ces maux, il devait les considérer siens ou les rendre impossibles ».

Orientation de l’étude du texte :

-En quoi Hugues de Puiset viole t-il l’idéal chevaleresque ?

-Pourquoi la comtesse et son fils ne parviennent-ils pas à mettre Hugues de Puiset hors d’état de nuire ?

-Quels sont les devoirs de Louis VI à l’égard de la comtesse et de son fils, en tant que seigneur, puis en tant que roi ?

*** L’exploitation du droit féodal par le roi

Lettre du Pape Innocent III à Jean sans Terre (31 octobre 1203).

« Comme tu avais enlevé sans raison et arbitrairement leurs châteaux et leurs terres à des hommes, Philippe, comme suzerain supérieur, poussé par la plainte des spoliés, t’a mandé, non une seule fois, mais à plusieurs reprises, que tu fisses réparation, tu as promis, mais tu n’as rien fait, et tu as accablé davantage les accablés, il l’a supporté plus d’un an, demandant et attendant satisfaction. Comme, ayant pris conseil de ses barons et de ses hommes, il t’avait fixé un certain terme pour comparaître en sa présence, afin que tu fisses, sans rétraction, ce que le droit prescrivait, tu ne t’es pas présenté au jour fixé, bien que tu fusses son homme lige et tu n’as envoyé aucun procureur, mais tu as complètement dédaigné son mandement. En conséquence, il a eu personnellement une entrevue avec toi et t’a donné sur tout cela un avertissement de vive voix ; car il ne souhaitait pas faire la guerre, si tu te montrais envers lui tel que tu étais tenu d’être. Tu n’as pas voulu donner satisfaction. Alors, bien que sur l’avis de ses barons et de ses hommes, il t’eût défié et que la guerre fût commencée, il t’a envoyé cependant quatre de ses chevaliers pour savoir par eux si tu voulais amender ce que tu avais commis contre lui. Dans le cas contraire, il voulait qu’il te fût notifié que dès lors il ferait alliance avec tes hommes partout où il le pourrait ».

Orientation de l’étude du texte : 

- Quels étaient dans les faits les termes du conflit ?

- Dans quelle mesure Jean sans Terre était-il doublement félon ?

- La procédure de commise a-t-elle respectée ?

- Comment expliquer juridiquement la dernière phrase ?

- Pourquoi le pape intervint-il dans ce litige ? Quelle fut l’objection de Philippe Auguste ?

- Le “droit féodal” était-il adapté pour régir les relations de Philippe Auguste et de Jean sans Terre ? Pourquoi ?

IV. METHODOLOGIE

Exercice d’entraînement au commentaire de texte : 

Après avoir lu le texte et pris connaissance des gloses en notes, établir une esquisse détaillée de commentaire à partir du plan proposé.

Suger, Vie de Louis le Gros, éditée et traduite par H. Waquet, Classiques de l’Histoire de France au Moyen-Age, Paris, 1929, p. 233-242.

« Vers la même époque
, l’évêque de Clermont en Auvergne
, personnage d’une vie honorable et champion illustre de l’Eglise, se vit frappé et chassé par l’orgueil
 des Auvergnats […] Il se réfugia près de notre seigneur le roi
, exposa tout en larmes la plainte de son église, que le comte d’Auvergne s’était emparé de la cité
, qu’il avait, profitant de la fourberie du doyen du chapitre
, fortifié tyranniquement
 l’église épiscopale de Notre-Dame. Prosterné aux pieds du roi malgré les efforts de celui-ci pour l’en empêcher
, il lui demanda avec d’insistantes supplications de libérer de la servitude l’église devenue serve
 et de mâter avec l’épée
 de la majesté royale la fureur
 effrénée du tyran.

Le roi, accoutumé comme il était à prêter prompte assistance aux églises
, prit en mains la cause de Dieu
, volontiers, mais à grands frais. Impuissant
 à remettre le tyran dans le droit chemin
 par l’effet de ses paroles et le sceau de sa majesté
, il se hâta d’agir, rassembla des forces de chevalerie
, mit en mouvement contre l’Auvergne récalcitrante un ost nombreux de Français
 […] A cette expédition participaient le très puissant comte de Flandre Charles, le comte d’Anjou Foulques, le comte de Bretagne, un ost venu de Normandie et tributaire du roi d’Angleterre Henri
, des barons et une telle quantité de grands du royaume
 qu’ils eussent suffi pour dompter l’Espagne
. […]

(Le comte d’Auvergne fut défait avant que son seigneur, Guillaume, duc d’Aquitaine et comte de Poitou, appelé à l’aide, n’ait pu intervenir)

L’Auvergne se trouvait ainsi tout entière soumise à la discrétion et au bon plaisir de l’ost, quand le duc d’Aquitaine
, fort de son ost d’Aquitains, arriva
. Des montagnes où il avait établi son camp, il voyait étinceler dans la plaine les phalanges des Français. Saisi d’admiration à la vue d’un ost si imposant, il considéra son impuissance
, se repentit d’être venu à la rescousse : après avoir envoyé au roi des messagers de paix, il vint le trouver pour lui parler comme à son seigneur
, ce qu’il fit en ces termes : “Votre duc d’Aquitaine, messire roi, vous salue profondément et vous souhaite toute espèce d’honneur. Que du haut de sa grandeur, la royale majesté ne dédaigne pas de recevoir le service du duc d’Aquitaine et de lui conserver son droit, parce que, si la justice exige le service du vassal
, elle exige aussi que le seigneur soit juste
. Pour ce qui est du comte d’Auvergne, puisqu’il tient de moi l’Auvergne que moi je tiens de vous
, s’il a commis quelque faute
, j’ai le devoir de le faire comparaître à votre cour sur votre commandement
. Jamais nous ne l’avons empêché ; bien plus, nous offrons présentement de le faire comparaître et vous prions et supplions d’y consentir. En outre, pour que Votre Majesté n’ait aucun doute à cet égard, nous tenons à votre disposition des otages nombreux et suffisants
. Si les Grands du royaume jugent qu’il doit en être ainsi, qu’il soit ainsi fait ; autrement, qu’ils en soit comme ils auront dit
”.

Après en avoir délibéré avec les Grands du royaume
, le roi écouta la voix de la justice. Il accepta la foi, le serment, un nombre suffisant d’otages
, rendit la paix au pays et aux églises
, fixa aux parties un jour pour traiter de leurs affaires
, en présence du duc d’Aquitaine à Orléans
 -ce qu’ils avaient refusé jusqu’alors
- et, ramenant glorieusement son ost, il retourna victorieux en France
 ».

Plan proposé :

I. UN MINISTRE DE DIEU

A. L’exécution des promesses du sacre

B. Une mission universelle de paix et de justice 

II. UN ROI FEODAL

A. Un seigneur suzerain

B. Un juge féodal

�  Hugues de Puiset tenait sa châtellenie du roi et sa vicomté du comte de Chartres. Chartres est situé à environ 20 milles du Puiset.


�  Son père avait épousé Alix de Montlhéry, sœur de Milon le Grand, autre seigneur félon et brigand.


�  Constance d’Arles, seconde femme de Robert II. L’importance des possessions de l’abbaye de Saint-Denis dans cette région explique l’expression de “terre des saints”.


� Le roi avait déjà dû venir au secours de l’évêque de Clermont, Aimeri, quatre ans auparavant en 1122. Le comte d’Auvergne, Guillaume VI, violait en la circonstance sa promesse de paix et s’emparait de nouveau des biens qu’il avait restitués précédemment.


� Hors du Domaine royal. Vocation universelle du ministère royal.


� Opposition du saint homme et des pécheurs.


� Promesse du sacre (garde des églises)


� Convoitise des laïques sur les biens de l’Eglise sans protection.


� Rivalité ordinaire du doyen du chapitre cathédral et de l’évêque.


� Site inexpugnable ; usurpation d’un droit régalien depuis Charles le Chauve.


� Manifestation du respect du roi (c’est un abbé qui écrit).


� Ministère royal (consolateur des affligés, protecteur des miserabiles personae).


� Idéologie du glaive de saint Paul ; roi vengeur, pax latronum.


� Le furiosus, violent, est hors de lui-même, comme possédé.


� Fidélité à la promesse du sacre (le roi n’est pas parjure et ni perfide -étymologiquement celui qui transgresse la foi, c’est-à-dire à la fidélité-)


� Guerre juste.


� Faiblesse du roi au XIIe siècle.


� Etymologie du mot roi, sur rex > rego, diriger, orienter, guider.


� C’est-à-dire par lettres.


� Caractère religieux de la chevalerie, miles Dei (combattant de Dieu).


� Des chevaliers de Francia (Ile de France) et plus généralement des “Français” du Nord de la France. Les Franci.


� Henri Ier, roi d’Angleterre et vassal du roi de France pour le duché de Normandie.


� Présence des principaux feudataires de la France du Nord (prestation du serment de fidélité). Restauration de l’autorité royale dans la partie septentrionale du royaume (proximité géographique du roi). La prestation de l’hommage permet au roi d’exiger le service d’ost des vassaux puissants.


� Reconquista.


� Il s’agit de Guillaume IX, père d’Aliénor d’Aquitaine.


� Contrat de fief : obligation du seigneur de protéger son vassal.


� Rapp. 1124 : l’Empereur germanique, venu en force envahir le royaume de France, rebroussa son chemin à la vue de l’ost rassemblé par le roi en Champagne. Etaient présents Hugues de Bourgogne, Germain de Nevers, Raoul de Vermandois, Charles de Flandre, Hugues de Troyes, Foulques d'Angers, Conan de Bretagne, Guillaume d'Aquitaine, Thibaud de Blois.


� Malgré sa puissance, le duc (qui est aussi comte de Poitou) est contraint de reconnaître sa subordination devant la démonstration de force du roi.


� ( Exécution du contrat de fief.


� Obligation d’“ouvrir“ sa cour à son vassal (deffaute de droit).


� Pyramide de fiefs, théorie de la suzeraineté.


� Nature de la faute ?


� Obligation pour le seigneur de faire comparaître ses vassaux depuis le début du IXe siècle (substitution des liens personnels à l’autorité du chef de la res publica). Justice féodale.


� Obligation des vassaux de se constituer otages (rapp. plèges).


� Jugement par les pairs (non caractéristique de la justice féodale, mais plutôt du statut d’homme libre).


� Gouvernement à conseil.


� Fin classique des conflits féodaux : renouvellement de l’hommage et remise d’otages (d’autant plus nécessaires en l’occurrence que le comte d’Auvergne avait manqué à la parole qu’il avait donnée quatre ans plus tôt.


� Ministère royal.


� Curia regis pour arbitrer les conflits féodaux.


� Sans qu’il s’agisse à proprement parler d’une humiliation (d’autant que tous les membres de la Curia n’étaient pas présents), le duc d’Aquitaine est convoqué à Orléans au cœur du Domaine royal.


� In cauda venenum ! Assez bienveillant à l’égard du duc d’Aquitaine dans son exposé, Suger souligne en terminant dans une incise la mauvaise du duc et du comte.


� Une fin édifiante : le triomphe du droit et de la cause de Dieu : gesta Dei per Francos ?





